


CCAS
Arrêté de nomination des membres du conseil d’administration
Le maire de ...................... ,

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 123-6, et R 123-7 à R 123-15,
Vu le procès-verbal de la séance d’installation du conseil municipal du ...................... ,
Vu la délibération du conseil municipal du ………………… fixant à ...................... le nombre des membres du conseil d’administration du centre communal d’action sociale,
Vu l’avis du ...................... (date) informant les associations visées au dernier alinéa de l’article L 123-6 précité du renouvellement prochain des membres nommés du conseil d’administration du centre communal d’action sociale,
Vu les propositions des associations précitées reçues en mairie, concernant leurs représentants,


ARRÊTE :


Article 1er. -  Sont nommés en qualité de membres du conseil d’administration du centre communal d’action sociale :
	Nom, prénoms
	Catégorie d’associations représentées

	M. (ou Mme) ......................
	Associations ...................... 

	M. (ou Mme) ......................
	Associations ...................... 

	M. (ou Mme) ......................
	Associations ...................... 

	M. (ou Mme) ......................
	Associations ...................... 

	M. (ou Mme) ......................
	Associations ...................... 

	M. (ou Mme) ......................
	Associations ...................... 

	M. (ou Mme) ......................
	Associations ...................... 

	M. (ou Mme) ......................
	Associations ...................... 



Article 2. -  M. (ou Mme) ...................... (désigner par sa fonction le responsable concerné au sein des services municipaux) est chargé(e) de l’exécution du présent arrêté.

Article 3. -  Le présent arrêté sera publié et notifié aux intéressés.


Fait à ...................... , le ...................... ,

Le maire
(Signature et cachet)


	


Donné à titre purement indicatif, ce modèle est destiné à faciliter l'élaboration d'actes officiels. 
